
Procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil d'arrondissement

tenue le mercredi 21 octobre 2015 à 8 h 30
7701, boul. Louis- H.-La Fontaine

PRÉSENCES :

M. Luis Miranda, Maire d'arrondissement
M. Gilles Beaudry, Conseiller d'arrondissement
Mme Andrée Hénault, Conseiller de la ville
M. Paul-Yvon Perron, Conseiller d'arrondissement
Mme Michelle Di Genova Zammit, Conseiller d'arrondissement

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Luis Miranda, maire 
d’arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Andrée Duquette, Directrice d'arrondissement
Mme Louise Goudreault, Secrétaire d'arrondissement et Directrice des 
Services administratifs, des Relations avec les citoyens et du Greffe

____________________________

Cette séance est tenue conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et 
villes (L.R.Q. chapitre C-19)

____________________________

Périodes de questions du public et des membres du conseil

N'ayant pas de public, aucune question n'est posée.  Aucune question n'a été posée 
par les membres du conseil.

10.01 et 10.02

____________________________

CA15 12281

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 21 octobre 2015

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement 
d’Anjou du 21 octobre 2015, tel que présenté aux membres du conseil.

ADOPTÉE

10.03  

____________________________



Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du mercredi 21 octobre 2015 à 
8 h 30

CA15 12282

Adjuger le contrat 15-14772, relatif à la fourniture, la plantation et l'entretien 
d'arbres pour l'automne 2015 dans le cadre du Plan d'action Canopée (PAC), à 
la compagnie Les Paysagements Lumi-Vert inc., au montant de 159 277,77 $

Il est proposé par Andrée Hénault

appuyé par Gilles Beaudry

et unanimement résolu :

D'autoriser une dépense de 159 277,77 $, taxes incluses, pour la fourniture, la 
plantation et l'entretien de 271 arbres, comprenant toutes les dépenses incidentes, 
dans le cadre du Plan d'action canopée (PAC) 2015;

D'adjuger à la compagnie Les Paysagements Lumi-Vert inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix de sa soumission datée du 
7 octobre 2015, soit au montant total approximatif de 159 277,77 $, taxes incluses, 
le tout, conformément aux documents de l'appel d'offres public numéro 15-14772 du 
Service de l'approvisionnement;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

ADOPTÉE

20.01 1151154016 

____________________________

CA15 12283

Levée de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 21 octobre 
2015

Il est proposé par Paul-Yvon Perron

appuyé par Gilles Beaudry

et unanimement résolu :

Que la présente séance soit levée à 8 h 33.

ADOPTÉE

70.01  

____________________________

______________________________ ______________________________
Luis Miranda Louise Goudreault
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement et Directrice 

des Services administratifs, des 
Relations avec les citoyens et du Greffe

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement
tenue le 3 novembre 2015.
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